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ACRONYMES

• ACSAM : A Conservati on Strategy for the Amphibians of Madagascar
• ACAP: Amphibian Conservati on Acti on Plan
• Bd : Batrachochytrium dendrobati dis
• CIREF: Circonscripti on de l’Environnement et des Forêts
• CITES: Conventi on on Internati onal Trade in Endangered Species
• CDB: Conventi on sur la Diversité Biologique
• COAP: Codes des Aires Protégées
• CR : Gravement Menacée (Criti cally endangered) selon la liste rouge de 

l’UICN
• FKT: Fokontany
• IEC: Informati on Educati on et Communicati on
• MEF : Ministère de l’Environnement et des Forêts 
• MEM: Ministère de l’Energie et des Mines
• NAP: Nouvelle Aire Protégée
• SAP : Sahonagasy Acti on Plan
• SAPM : Système des Aires Protégée de Madagascar
• SMART : Specifi c, Measurable, Att ainable, Relevant et Time-bound
• UICN : Union Internati onal pour la Conservati on de la Nature
• VOI: Vondron’Olona Ifotony (Associati on de la communauté de Base à 

laquelle la gesti on des ressources naturelles sont transférée)
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I-INTRODUCTION

L’amphibien de Madagascar est unique au monde de par son endémicité 
élevé qui peut att eindre jusqu’à 100 % (Vietes et al. 2009). La dégradati on 
d’habitat reste le principal menace qui pèse actuellement sur cett e 
biodiversité mais elle peut disparaitre à jamais dans le futur due aux 
récentes menaces à l’encontre des amphibiens à l’échelle mondiale 
engendrés par des maladies émergentes (champignon microscopique 
appelé Batrachochytrium dendrobati dis ou chytride) et le changement 
climati que. Un plan de sauvegarde est ainsi nécessaire en réponse aux 
diff érentes pressions. Le plan mondial dénommé Amphibian Conservati on 
Acti on Plan (ACAP) a été ainsi né en 2005 par UICN/SSC Amphibian Specialist 
Group lors du sommet pour la Conservati on des Amphibiens en 2004.

La mise en œuvre de ce plan mondial à Madagascar est le Sahonagasy 
Acti on plan qui est le résultat de l’atelier ACSAM en 2006 (Andreone et 
Randriamahazo 2008). Ce plan est une initi ati ve quinquennale visant à 
assurer la conservati on des amphibiens de Madagascar. Huit stratégies ont 
été identi fi ées qui s’arti culent sur la coordinati on, les recherches et suivi, 
la maladie, l’élevage en capti vité, les aires protégées, les commerces, le 
changement climati que et le développement de la collecti on herpétologique 
nati onale unique (Andreone et Randriamahazo 2008). Or, vu le manque de 
fonds nécessaire pour leur mise en œuvre et le nombre élevé des espèces 
menacées, au nombre de 64 (quatrième rapport CDB Madagascar), des 
priorisati ons ont été faites par les diff érentes parti es prenantes selon leur 
préoccupati on mais toujours conforme au SAP.

Ainsi, Madagasikara Voakajy met en œuvre un programme de conservati on 
et de gesti on durable pour Mantella auranti aca et son habitat, qui a 
commencé par une étude scienti fi que mené depuis 2007 (Randrianavelona 
et al. 2010). En 2008, Conservati on Internati onal a fi nancé Madagasikara 
Voakajy, avec le fi nancement Conservati on Acti on Grant (CAG), afi n de 
promouvoir intégrer le bloc foresti er Mangabe- Sahasarotra- Ranomena 
dans le Système des Aires Protégées de Madagascar (SAPM) en vue de 
la protecti on de Mantella auranti aca et ses habitats. Le bloc foresti er 
a obtenu par la suite un statut de protecti on temporaire suivant l’arrêté 
Interministériel Nº 52005/2010.
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En général la méthodologie adoptée suit les diff érentes étapes décrites dans 
le guide élaboré par l’UICN : Strategic Planning for Species Conservati on: A 
Handbook The Species Conservati on Planning Task Force Species Survival 
Commission, UICN Version 1.0 (UICN/SSC, 2008). Selon ce guide, une 
élaborati on parti cipati ve, basée à la fois sur les principes scienti fi ques et 
la parti cipati on d’une large gamme de parti e prenante, est nécessaire pour 
sauver une espèce. Ainsi la stratégie de conservati on d’une espèce doit 
inclure: la revue complète du statut de l’espèce, la vision et les buts pour 
sauver l’espèce, des objecti fs à att eindre afi n d’accomplir ces buts, et des 
acti ons à entreprendre afi n de réaliser ces objecti fs. Il faut non seulement 
assurer la cohérence entre ces diff érentes composantes afi n d’assurer 
l’eff ecti vité et l’effi  cacité de la stratégie mais également, le respect du 
principe SMART (Specifi c, Measurable, Att ainable, Relevant et Time-bound) 
doit être évident.

A la suite d’un atelier en vue de la parti cipati on des parti es prenantes 
locales et quelques séances de travail les résultats suivants ont été obtenus 
: une revue complète du statut de M. auranti aca, une vision, cinq buts 
principaux, douze buts spécifi ques, sept objecti fs, seize objecti fs spécifi ques 
et cinquante acti ons à entreprendre dans le cadre de cett e stratégie 
quinquennale.
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A- REVUE DU STATUT DE M. auranti aca

1 Descripti on de l’espèce

1-1 Nom de l’espèce

Nom scienti fi que: Mantella auranti aca Mocquard, 1900
Nom vernaculaire: Golden Mantella (Anglais), Sahona Mena (Malagasy), 
Mantelle doré (Français)

1-2 Photo de l’espèce

      A    B  C
Mantella auranti aca (A, B : de Roma Randrianavelona ; C : de Evan-Bowen Jones)

1-3 Statut de l’espèce

Liste rouge de l’UICN
M. auranti aca a un statut de conservati on gravement menacé, B2ab (iii, 
v) suivant l’évaluati on faite en 2004 par des experts. Son aire d’occupati on 
est <100 km2, soumis à une perte d’habitat et un déclin en nombre de sa 
populati on (Vences et Raxworthy, 2004). Cett e populati on est également 
très fragmentée (Vences et Raxworthy, 2004).

CITES
M. auranti aca est listée en annexe II de la CITES depuis 1995 et un quota 
annuel non préjudiciable à la populati on sauvage est prononcé par CITES.

EDGE
Mantella auranti aca est au 140ème rang parmi les 4339 amphibiens 
mondialement menacés (www.edgeofexistence.org).

Législati on nati onale
M. auranti aca est une espèce protégée selon le Décret N° 2006-400 
portant classement des espèces de faune sauvage du 13 Juin 2006 (Classe 
I, Catégorie II). La collecte dans la nature est permise à conditi on d’avoir 
l’autorisati on du Ministère de l’Environnement et des Forêts.
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1-4 Descripti on

Généti que
Le résultat des études moléculaires de M. auranti aca a démontré qu’elle 
est disti ncte de M. milotympanum et de M. crocea (Chiari et al. 2004). La 
forme rouge, M. auranti aca rubra d’Anosibe An’ala dans le sud, proposée 
comme une sous-populati on est rejetée par Vences et al. (1999) faute de 
preuve.
 
Morphologie
Une grenouille de peti te taille et corpulente, qui a une colorati on vive varie 
entre orange vif et rouge (Vences et al. 1999). La longueur du corps est 
généralement entre 19-24 mm, mais parfois les grandes femelles att eignent 
les 31 mm (Glaw et Vences 2007). Les études morphologiques de M. 
auranti aca d'un site ont révélé que les mâles étaient signifi cati vement plus 
peti ts que les femelles (Woodhead et al. 2007).

Reproducti on
Les œufs sont déposés dans les détritus et les feuilles mortes à l'extérieur 
de l'eau avec une pondaison de 20-60 œufs qui att eignent une maturati on 
après deux semaines (Anon. 2008).

2- Foncti ons et valeurs

Foncti on des écosystèmes
M. auranti aca est un prédateur de faune de liti ère et d'acarien, Amphipodes, 
Collemboles, Formicidés (non-ailé), Diptères, Thysanoptères et Isopodes. 
Des coléoptères ont été enregistrés dans un site pendant l’été austral 
(Woodhead et al. 2007).

3- Uti lisati on

M. auranti aca est collectée dans la nature à des fi ns commerciales, ainsi 
que pour la recherche scienti fi que. Elle est très connue dans le commerce 
des animaux domesti ques. L’uti lisati on de cett e espèce inclue également 
l’exhibiti on dans les zoos, les aquariums ainsi que les collecti ons privées. 
M. auranti aca est gardée dans un certain nombre d'insti tuti ons privées 
et publiques, surtout en Amérique du Nord et d’Europe. Une populati on 
en capti vité de 694 grenouilles a été notée en 2009 dans 51 diff érentes 
insti tuti ons (www.isis.org). Peu d’informati ons sont disponibles sur leur 
uti lisati on dans le pays mais des individus vivants sont logés dans un Ferme 
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(Croc-Farm) à Antananarivo, Parc Botanique et Zoologique de Tsimbazaza 
(Antananarivo) et le Parc Exoti que de Madagascar (Mandraka). M. auranti aca 
représentait les 50 % de grenouilles de Mantelles importées de Madagascar 
entre 1994 et 2003 (Rabemananjara et al. 2008a). L'Amérique du Nord (les 
États-Unis et le Canada) et l'Europe occidentale étaient les plus grands 
importateurs des grenouilles Mantelles de Madagascar (Rabemananjara 
et al. 2008a). Depuis 1995, le commerce de M. auranti aca sauvage de 
Madagascar a été contrôlé par CITES. Il n'y a eu aucune exportati on 
annoncée de M. auranti aca depuis 2003 bien qu'un quota de 2 500 ait été 
accordé par CITES en 2009 et 550 en 2010.

Cett e espèce est uti lisée dans la promoti on du tourisme et de la conservati on 
à Madagascar (htt p://www.parcs-madagascar.com). C'est aussi une espèce 
emblémati que du site RAMSAR Torotorofotsy et celui du district de 
Moramanga. Elle est aussi l’espèce clé pour promoti on de la Nouvelle Aire 
protégée de Mangabe-Ranomena.

4- Historique

Historiquement, l’aire de distributi on de M. auranti aca était plus grande 
(Figure 1). Le holotype a été collecté entre Moramanga et Beforona (Vences 
et al. 1999). Quelques vieux spécimens ont été att ribués aux sites d’Andasibe 
(Perinét), mais Vences et al. (1999) considèrent ceux-ci comme erronés ou 
introduits.

Un certain nombre de localités ont été signalés dans la zone humide de 
Torotorofotsy qui se trouve à moins de 15 km d'Andasibe (Zimmermann et 
Hetz, 1992 ; Zimmermann1996). Vences et al. (1999) ont vérifi é un certain 
nombre de spécimens et ont conclu que M. auranti aca a été trouvé dans 
trois diff érentes localités : Beparasy (Mangarivotra), Anosibe An’ala et le 
marais Torotorofosty. Le rapport non publié de Behra et al. (1995) fait 
allusion à un certain nombre d'autres localités de sa distributi on et qui ne 
fi gurent pas dans les évaluati ons ultérieures (Vences et al. 1999; Glaw et 
Vences, 2007). La validité des observati ons par Behra et al. (1995) a été 
questi onné par Vences et al. (1999) à cause de la confusion potenti elle 
avec M. milotympanum qui n'a pas été offi  ciellement accepté comme une 
espèce diff érente par les herpétologistes avant 1996. Cett e explicati on peut 
être aussi perti nente pour la thèse non publiée de Ramilison (1997) qui 
signale la présence de M. auranti aca à Fierenena. Pourtant, la distributi on 
connue de M. milotympanum est restreinte dans la zone foresti ère à l'Est 
de Fierenena (Bora et al. 2008) et qui correspondrait seulement aux deux 
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localités dans Behra et al. (1995) et trois dans Ramilison (1997). D'autres 
sites énumérés par Behra et al. (1995), mais ignorés par les derniers 
auteurs, incluent Maromizaha et Ambavaniasy qui sont à l'Est de l’aire de 
distributi on acceptée de M. auranti aca, avec une élévati on légèrement plus 
basses. La présence de l’espèce dans la forêt de Vohidrazana indique en 
outre que M. auranti aca a été observée en dehors de leur aire d’extension 
actuelle (J. C. Randrianantoandro, pers. obs.). Vieites et al. (2009) ont 
cependant échanti llonné Maromizaha, Vohidrazana et Ambavaniasy et les 
cinq autres localités proches mais M. auranti aca est seulement confi rmée 
à Torotorofotsy.

L'observati on la plus inhabituelle par Behra et al. (1995) était sa présence 
près du massif d’Ankaratra, Ambatolampy. M. cowani est connu de haute 
alti tude des haut-plateaux centraux de Madagascar mais radicalement 
très diff érente de M. auranti aca en apparence et aucune confusion ne 
puisse exister en identi fi ant les deux taxa. Basé sur l'habitat et la gamme 
d'élévati on associée à la présence de M. auranti aca, il serait surprenant de 
découvrir l’espèce à l'ouest d'Ambatolampy à une élévati on au-dessus de 
1300 m dépourvue de forêt humide. Pourtant, Vences et al. (1999) signalait 
la présence de M. cowani dans les forêts au sud-est d'Ambatolampy tandis 
que Andreone et al. (2007) rapportait aussi une populati on de M. cowani à 
Antratrabe près du corridor de la forêt humide au sud-est d'Ambatolampy. 
Les découvertes récentes de M. auranti aca et de Mantella cf. crocea à 
l'Ouest du Fleuve Mangoro indiquent qu'il peut y avoir d'autres populati ons 
existantes ou disparues de ces espèces dans les aires encore méconnues 
par les herpétologistes (Bora et al. 2008).

5- Distributi on et démographie

5-1 Les études récentes

Les inventaires entrepris entre 2000 et 2010 ont révélé trois régions 
disti nctes de M. auranti aca (Figure 2). Les forêts au Sud de Moramanga, 
dans les communes d'Ambohibary et de Beparasy, formant un groupe 
remarquable avec un certain nombre de localités confi rmées (Bora et 
al, 1998 ; Randrianavelona et al, 2010). Le deuxième groupe principal se 
trouve au Nord-est de ville Moramanga, autour des zones humides de 
Torotorofosty (Bora et al, 2008 ; Randrianavelona et al, 2010). Le plus 
curieux se trouve au Nord-ouest de Moramanga dans la zone d’Ambakoana, 
deux sites où M. auranti aca a été découverte en 2007 (Bora et al, 2008). 
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En somme, trois sites se trouvent à l'Ouest du Fleuve Mangoro dont tous 
sont plutôt isolés et sont trouvés dans de peti ts fragments de forêt (Bora et 
al. 2008). A l'excepti on de ces trois points excentriques, où M. auranti aca a 
été seulement observé une fois, les autres sites représentent la plupart du 
temps le résultat des observati ons répétées.

5-2 Distributi on actuelle

La réparti ti on actuelle est obtenue par les résultats d’enquêtes récentes 
(2000-2010) et montre une distributi on dont Moramanga consti tue son 
centre. Selon les polygones de la fi gure 3, l’extension d'occurrence est 
de 1189 km2 et l’aire d'occupati on est de 112 km2. Ces esti mati ons sont 
réduites de façon signifi cati ve si les populati ons excentriques ne sont pas 
considérées, 626,4 km2 et 88,5 km2. La majorité de la populati on de M. 
aurianti aca identi fi ée sont associées soit aux affl  uents du fl euve Mangoro 
soit à la zone humide de Torotorofotsy et ses affl  uents. Le premier peut 
être divisé en deux populati ons disti nctes, Mangabe et Analabe, qui sont 
des endroits focus pour les eff orts de conservati on. Cependant, les sites 
autour de la zone humide Torotorofotsy sont distribués dans les forêts qui 
sont gérées par des enti tés diff érentes, et sont soumises à plusieurs types 
de menace et se reparti ssent sur diff érents bassins versants et ruisseaux.

5-3 Identi fi cati on des populati ons

Pour la conservati on de l’espèce nous proposons que les sites de M. 
auranti aca soient considérés en quatre populati ons diff érentes (Figure 
4) selon les données collectées entre 2000 à 2010. Cett e classifi cati on ne 
s’appuie pas aux principes biologiques de la populati on mais plutôt elle 
refl ète la positi on géographique et le scénario de gesti on qui existe, ou 
prévu, dans chaque site.

1 Mangabe (21 localités)

La forêt de Mangabe est le seul massif foresti er qui traverse la limite entre 
le district de Moramanga et celui d’Anosibe An’Ala. La parti e nord de ce 
massif, comprise dans la commune de Mangarivotra et celle d’Ambohibary 
est une Nouvelle Aire Protégée en créati on, à statut temporaire tandis que 
sa parti e sud est un système de gesti on foresti ères durable (Koloala). Un 
seul site trouve à l’Ouest de Mangoro (Fatakana, Commune de Vodiriana).
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Figure. 1. Distributi on historique (jaune) et actuel (rouge) de Mantella auranti aca.
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Figure 2 : Carte montrant les localités de M. auranti aca (2000-2009). La forêt humide est 
colorée en vert et les carrés noirs sont les communes.
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Figure 3 : Carte montrant l’aire d’extension d’occurrence (hachurée) et l’aire d’occupati on 
(rose) de M. auranti aca. Le vert est la forêt humide et les carrés noirs sont les communes.
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2 Ambatovy : Empreinte minière (5 localités connues) ; Zone tampon (5 
localités connues) ; Zone de conservati on (3 localités connues).

Ces sites se trouvent dans la commune d’Ambohibary, et ils sont contraints 
à une sévère perturbati on d’habitat dans les 7 années à venir si la forêt qui 
les abrite sera défrichée. La limite exacte de l’empreinte minière pourrait 
pourtant changer au sein de la zone tampon proposée, en foncti on de la 
priorité de la compagnie. Le projet Ambatovy a élaboré un programme de 
gesti on de Mantella afi n de guider les acti ons de conservati on sur ces sites 
au cours de la période d’extracti on minière.

3 Torotorofotsy : Corridor Zahamena-Ankeniheny (Nouvelle Aire Protégée 
avec 1 site connu), Pipeline Ambatovy (zone Ramsar avec 1 site connu), 
Torotorofotsy Ramsar (3 sites connues).

Ces sites sont localisés dans la commune d’Andasibe et sous l’administrati on 
des diff érentes organisati ons. Mais ils se trouvent tous au sein de la zone 
humide de Torotorofotsy.

4 Analabe (2 localités connues)

Ambakoana se trouve dans la commune d’Antaniditra et d’Amboasary 
tandis qu’Analabe fait parti e seulement de la dernière. Ces deux sites sont 
d’importance potenti elle et peuvent être qualifi és comme zone protégée 
dans le futur.

5-4 Analyse démographique

Il y a peu de données récentes disponibles sur l’esti mati on de l’abondance 
et la densité de M. auranti aca. Pourtant, à cause de l’importance de la 
densité lors de la discussion concernant la fi xati on du quota, plusieurs 
équipes ont produits une esti mati on. Les valeurs obtenues sont entre 
500 à 3000 individus par hectare (Behra et al. 1995) et entre 836 à 1371 
ha -1(Rabemananjara et al. 2008b). Il n’y a pas des données quanti tati ves 
publiées sur la variati on temporelle et saisonnière de l’abondance de M. 
auranti aca. En plus, l’extrapolati on de la densité à parti r des données 
collectées lors de l’agrégati on de M. auranti aca au cours de la période de 
ponte limite la fi abilité des valeurs obtenues (Rabemananjara et al. 2008b). 
Randrianavelona et al. (2010) n’a menti onnée que la variati on concernant 
sa détecti on visuelle dans son milieu au cours d’une saison de pluie.
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5- 5 Les types d’habitat et les suivis

Il y a peu d’informati on descripti ve et quanti tati ve disponible sur l’exigence 
en l’habitat de M. auranti aca et les observati ons proviennent seulement de 
deux localités durant une période d’été austral. L’espèce semble exiger un 
milieu humide lenti que pour sa reproducti on. Les adultes s’agrègent autour 
de ce milieu pendant la saison de ponte (Randrianavelona et al. 2010). Il 
n’est pas exactement connue pour combien de temps ce marais de ponte 
est temporaire ou est ce que M. auranti aca est libéré de prédateurs. M. 
auranti aca est associée avec la forêt humide entre 873 et 1054 m d’alti tude 
au dessus du niveau de la mer (Randrianavelona et al. 2010). Il a été 
rapportée que l’espèce s’abrite dans des forêts marécageuses associée avec 
des Pandanus (Andreone et al. 2005 ; Anon 2008 ; Vences et al. 1999).
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Figure 4 : Les quatre enti tés de conservati on des populati ons de M. auranti aca: Mangabe 
(en rouge), Ambatovy (en jaune), Analabe (en vert) et Torotofotsy (en bleu).
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Figure 5 : Carte montrant le diff érent droit de propriété et l’occupati on du sol dans la zone 
d’existence de M. auranti aca : en gris : Aire protégée catégorie II (selon l’UICN) ; en jaune 
et rouge : Aires protégées catégorie VI (selon l’UICN) ayant le statut temporaire en 2005; en 
vert : Aire protégée catégorie VI (selon l’UICN) ayant le statut temporaire globale en 2008 
et en bleu : le site RAMSAR.
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M. auranti aca tolère une certaine dégrée de perturbati on foresti ère et 
occupe une gamme des sites dont la structure végétale et la superfi cie de 
fragment varient (Andreone et al. 2005). Aucune évidence n’a montré que 
les qualités actuelles des endroits où vit cett e espèce lui sont convenables. 
La récente découverte des sites de M. auranti aca a refl étée l’eff ort concerté 
pour le suivi des habitats potenti els au sein, ou juste en dehors de son aire 
de distributi on (Bora et al. 2008)). Une déforestati on est évidente à parti r 
des images satellite et des photos aériennes autour de la populati on de 
Mangabe et Torotorofotsy (Harper et al. 2007). Les forêts humides les 
plus proches de la route et de la ville de Moramanga subissent un déclin 
remarquable entre 1997 et 2000.

Une parti e remarquable de la forêt humide autour de la ville de Moramanga 
est actuellement incluse dans des Aires Protégées (Figure 5). Il y a deux 
Aires Protégées gérées par Madagascar Nati onal Parks (le Parc Nati onal de 
Mantadia et la Reserve Spéciale d’Analamazaotra) mais aucun site de M. 
auranti aca n’est connu dans ces localités. Le Corridor Zahamena Ankeniheny 
est une Nouvelle Aire Protégée en créati on et en cours d’obtenti on de son 
statut défi niti f de protecti on, seulement un site de M. auranti aca est connu 
de cett e zone. La forêt de Mangabe a obtenue son statut temporaire de 
protecti on en octobre 2008. Le Corridor de Zahamena-Ankeniheny et la 
forêt de Mangabe renfermeront dans leur périmètre des zones de gesti on 
durable des ressources. Ces sites sont sous la catégorie VI de l’UICN tandis 
que le Parc Nati onal de Mantadia et la Reserve spéciale d’Analamazaotra 
sont de catégorie II. Torotofotsy est un site RAMSAR dont certaine zone fait 
parti e de la concession du projet minier Ambatovy.

6 Analyse des menaces

Mantella auranti aca et son habitat sont soumis actuellement aux diff érents 
types de menaces.

6-1 Agriculture et aquaculture

La forêt humide est défrichée par la prati que de la technique de culture 
sur brulis afi n d’obtenir des parcelles pour la plantati on rizicole et d’autre 
culture vivrières dont le manioc et autres.

6-2 Producti on d’énergie et mine

L’habitat de M. auranti aca à Mangabe est menacé récemment par des 
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extracti ons aurifères arti sanales et illégales. Ces acti vités entrainent la 
dégradati on de l’habitat aquati que de M auranti aca due au déplacement 
du lit de la rivière et à l’augmentati on de la turbidité de l’eau. Quelques 
habitats de M. auranti aca de la zone d’Ambatovy seront disparus pendant 
l’extracti on du nickel tandis que les autres qui se trouvent à l’intérieur de la 
zone tampons de 100 m seront inévitablement aff ectés.

6-3 Uti lisati on de la ressource biologique

Chasse et collecte

Mangabe et Torotorofotsy ont été des sites de collectes traditi onnelles pour 
sati sfaire les acti vités commerciales de M. auranti aca, selon les enquêtes 
auprès des villages. Les impactes de cett e collecte sur les populati ons 
naturelles ne sont pas exactement connus mais considérés comme minimes 
(Andreone et al. 2005). Il est possible pourtant que la surexploitati on puisse 
avoir des impacts négati fs dans la survie de M. auranti aca dans certains 
sites.

Extracti on et collecte des bois

La forêt de Mangabe est soumise à une exploitati on à de fi ns commerciales 
et de subsistance. L’extracti on parait sélecti ve mais engendre des 
changements notables au niveau de la structure de la forêt en accroissant 
la pénétrati on de la lumière. Les arbres abatt us sont traités au sein de la 
forêt et les rebus ainsi que les sciures s’accumulent au niveau des vallées et 
des habitats aquati ques.

6-4 Modifi cati on du système naturel

Le feu altère sévèrement la structure de la végétati on de la forêt humide 
dans les forêts occupées par M. auranti aca. Brûler la liti ère et les bois morts 
réduit la qualité de son habitat.

6-5 Espèces et gènes invasives

Le Chytride (champignon microscopique appelé Batrachochytrium 
dendrobati dis (Bd)) consti tue la menace majeure des Amphibiens dans 
le monde. Weldon et al. (2008) ont examiné 527 amphibiens dont 79 
espèces proviennent de Madagascar et exemptes de Bd. Cett e maladie 
reste pourtant une menace potenti elle pour M. auranti aca parce qu’elle 
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entraine un déclin catastrophique des communautés des amphibiens une 
fois introduit dans une nouvelle localité.

6-6 Polluti on

Les arbres abatt us pendant l’extracti on commerciale des bois sont délaissés 
dans la forêt et les rebus ainsi que les sciures s’accumulent le plus souvent 
au niveau des habitats aquati ques importants pour M. auranti aca. 
L’envasement consti tuera probablement une menace majeure pour les 
populati ons d’Ambatovy si aucune mesure ne sera planifi ée au préalable. 
L’ensemble vont former des ordure et déchets solides.

6-7 Changement climati que

Le changement de la distributi on verti cale des espèces est un symptôme 
du réchauff ement climati que. Les espèces sont obligées de suivre le 
changement de microclimat d’un lieu (Raxworthy et al. 2008). Il est 
inquiétant aussi que le champignon Bd devient plus virulent à une certaines 
température et le changement climati que pourrait renforcer l’impact du 
risque lié à cett e maladie envers la populati on des amphibiens. En plus, 
pendant que les espèces à capacité de dispersion réduite sont isolées par 
la fragmentati on de l’habitat, il est possible que leur apti tude d’adaptati on 
au changement climati que diminue. Les espèces à risque sont celles 
endémiques de montagne. Les autres telles que M. auranti aca qui occupent 
un intervalle d’alti tude limité et qui a une distributi on restreinte ne seront 
pas épargnées.
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B- DECLARATION DE LA VISION 
Notre vision pour M. aurantiaca est que ses populations et ses 
habitats soient valorisés, conservés, restaurés et équitablement 
gérés, de manière légale et durable. Que les interventions répondent 
aux besoins locaux, au maintien de services de l'écosystème et 
sécurisent à long terme les ressources naturelles et les paysages 
particuliers à travers la participation effective des parties prenantes 
locales, nationales et internationales.

C- BUTS
Les buts ont été développés pour rendre la vision opérationnelle. Les 
buts spécifi ques, les objectifs, les objectifs spécifi ques et les actions 
correspondants à ces buts sont présentés dans la prochaine section :

But 1: Conserver et restaurer les habitats terrestre et aquatiques 
essentiels à l'espèce pour maintenir la diversité génétique, la taille 
de population viable et la fonction écologique au sein de son aire de 
distribution actuelle.

But 2 : Préserver les valeurs scientifi que, économique, sociale et 
culturelle des sites en encourageant leur conservation.

But 3 : L'exploitation rationnelle directe et indirecte de M. aurantiaca 
et de son habitat est en accord avec les règlements locaux, la 
législation nationale (Nouvelles Aires Protégées, Code des Aires 
Protégées, loi sur la chasse…) ainsi que les traités et les conventions 
internationaux (CITES, CBD,…) en vue d’un partage équitable de 
bénéfi ce et afi n de subvenir aux besoins quotidiens de la population 
locale.

But 4 : Maintenir les services écologiques (les sources d’eau et les 
cours d’eau, l’air saine, la séquestration de carbone, la disponibilité 
de certaines ressources forestières pour le droit d’usage, …) pour le 
bien-être humain.

But 5 : Promouvoir la prise de responsabilité de toutes les parties 
prenantes pour une collaboration étroite et sincère en vue de la 
disponibilité des informations à temps réel et d’une gestion rationnelle.
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D- CONTRAINTES
Ignorance de la population riveraine

L’une des contraintes majeures identifi ées au cours de la consultation 
des parties prenantes pour la réalisation de la vision est l’ignorance 
de la singularité de Mantella aurantiaca par les gens qui vivent aux 
environs des sites. La plupart des résultats de recherche leur sont 
inaccessibles parce qu’elles sont publiées en langue étrangère et 
trop technique. En plus, la campagne d’information, d’éducation et 
de communication sur la spécifi cité de cet amphibien fait rare, voire 
inexistante. Ainsi, son endémicité, son statut de conservation, son 
statut juridique, sa biologie, l’écologie, la structure de la fi lière et 
surtout les informations sur la maladie menaçant les amphibiens sont 
méconnus par la plupart des parties prenantes.

Moyens de survie et de production de la population locale

La majorité des riverains vivant près du site de M. aurantiaca dépendent 
exclusivement de l’agriculture traditionnelle et possèdent un revenu 
remarquablement bas. La transformation des endroits convenable 
en une parcelle de culture (riziculture et culture vivrière) constitue 
ainsi la solution primordiale pour assurer leur survie. Néanmoins, les 
marais de ponte de M. aurantiaca et la forêt adjacente sont parmi 
les endroits idéals à cette option. Outre cela, la population riveraine 
ne perçoit pas les intérêts palpables que cette espèce peut apporter 
faute de l’ignorance et de l’absence du système de gestion favorisant 
leur participation.

Manque de coordination entre les parties prenantes

La collaborati on entre les scienti fi ques, le Ministère, les insti tuti ons œuvrant 
dans la conservati on, les exportateurs, les collecteurs, la communauté 
locale et les éleveurs en capti vité nati onaux et internati onaux consti tue 
eff ecti vement une garanti e pour la réalisati on de la vision adoptée pour 
cett e stratégie de conservati on. Un système de coordinati on s’avère ainsi 
important afi n que les interventi ons à tous les niveaux soient en synergie et 
garanti ssent l’eff ecti vité et l’att einte de la vision.
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E- BUT SPECIFIQUES, OBJECTIFS ET ACTIVITES

But 1: Conserver et restaurer les habitats terrestres et 
aquati ques essenti els à l'espèce pour maintenir la diversité 
généti que, la taille de populati on viable et la foncti on 
écologique au sein de son aire de distributi on actuelle.

Buts spécifi ques 1

1. Tous les sites de M auranti aca sont identi fi és et adoptent un type de 
gesti on acti ve d'habitat vers 2015 ;

2. Mise en place d'un système de suivi dans tous les sites pour déterminer 
l'abondance et les menaces pesants sur les lieux de ponte de M. auran-
ti aca vers 2015 ;

3. Arrêt ou gesti on strict de l'exploitati on illicite des bois et des ressources 
miniers dans les sites de ponte de M. auranti aca au sein de la Nouvelle 
Aire Protégée Mangabe vers 2015 ;

4. Les habitats dans les sites dégradés sont acti vement ou passivement 
restaurés avec la possibilité de restockage en M. auranti aca à Mangabe, 
Torotorofotsy et Analabe.

Objecti f 1 : Mett re en place des Aires Protégées pour réduire les pressions 
dans les habitats naturels de Mantella auranti aca avec une att enti on par-
ti culière sur le moyen de subsistance des populati ons locales.
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But 2 : Préserver les valeurs scienti fi que, économique, sociale 

et culturelle des sites en encourageant leur conservati on.

Buts spécifi ques 2

1. Les associati ons de la communauté de base dans les nouvelles aires 
protégées intègrent des acti vités favorables aux amphibiens dans leurs 
dina et leur cahier des charges de 2011 à 2015.

2. Certains sites de M. auranti aca et ceux qui se trouvent dans les noyaux 
durs des NAP sont strictement protégés et exempts d'exploitati on des 
ressources naturelles de 2012 à 2015.

Objectif 2 : Appliquer les lois, les textes et les références sur 
la gestion et l’utilisation des forêts, la terre et les ressources 
naturelles et avec une mise à jour et amélioration si nécessaire.
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But 3 :L’exploitation rationnelle directe et indirecte de 
M. aurantiaca et de son habitat est en accord avec les 
règlements locaux, la législation nationale (Nouvelles 
Aires Protégées, Code des Aires Protées, loi sur la 
chasse…) ainsi que les traités et les conventions 
internationaux (CITES, Conservation sur la Diversité 
Biologique,…) en vue d’un partage équitable du 
bénéfi ce et afi n de subvenir aux besoins quotidiens 
de la population locale.

Buts spécifi ques 3

1. Développer et essayer un système de collecte durable et équitable 
dans quelques sites de la forêt de Mangabe de 2011 à 2015.

2. Une gestion légale et rationnelle de l’exploitation des produits 
ligneux et non ligneux est appliquée dans tous les sites de ponte 
de M. aurantiaca (inclus les sites dont la disparition sera évidente) 
jusqu’à 2015.

Objectif 3 : Améliorer la gestion des profi ts, directs ou indirects, 
dans l’utilisation durable et rationnelle de Mantella aurantiaca et 
son habitat pour un meilleur partage de bénéfi ce de toutes les 
parties prenantes.
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But 4 : Maintenir les services écologiques (les 
sources d’eau et les cours d’eau,la séquestra-
ti on de carbone, la disponibilité de certaines 
ressources foresti ères pour le droit d’usage, …) 
pour le bien-être humain.

Buts spécifi ques 4

1. Promouvoir des bénéfi ces non-extracti fs et éviter la déforestati on à 
Mangabe et Torotorofotsy de 2012 à 2015.

2. Les diff érents types de service de l'écosystème sont compris par les 
parti es prenantes surtout la communauté locale de 2012 à 2015.

Objectif 5 : Mettre en place des outils de communication 
accessibles, facile à manipuler et utiliser au profi t de la 
conservation de l’habitat de Mantella aurantiaca et appuyer les 
initiatives IECs (actuelles, nouvelles) des parties prenantes.
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But 5 : Promouvoir la prise de responsabilité 
de toutes les parti es prenantes pour une 
collaborati on étroite et sincère en vue de la 
disponibilité des informati ons à temps réel et 
d’une gesti on rati onnelle.

Buts spécifi ques 5

1. Communiquer annuellement les informati ons sur M. auranti aca aux 
parti es prenantes et au grand public de 2011 à 2015.

2. Assurer que les mesures concertées soient appliquées dans le cas 
où la destructi on de certains sites est inévitable, afi n d'améliorer la 
conservati on des autres jusqu’à 2015.

Objectif 6 : Partager à une large diffusion les données de 
recherche et de suivi, provenant des efforts de collaboration 
entre les chercheurs servant d’outil de décision des parties 
prenantes.
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F- Parti cipants

Parti es prenantes Nom

Directi on Générale de l’Environnement et 
des Forêts (Directi on de la Conservati on de la 
Biodiversité et du Système des Aires Protégées, 
Directi on de la Valorisati on des Ressources 
Naturelles et Organe de gesti on CITES Madagascar

RASOAVAHINY Laurett e
RABESIHANAKA Sahondra
RANDRIAMAHALEO Sahoby
RAZAFINDRATSIMBA Véronique
RAHAINGONDRAHETY Volana Nasolo

Autorités Scienti fi ques CITES faunes
Et Département de Biologie Animale, Université 
d’Antananarivo

Dr RAKOTONDRAVONY Daniel
Dr RASELIMANANA Achille
RAVAOARIMALALA Att ale

District de Moramanga MASO Marcelin

Commune Ambohibary RANDRIAMAHADERA Noelison

Commune Mangarivotra RAKOTOVELO

Chef Fokontany (Mankana, Beparasy, Antsily, 
Andranomandry et Lakambato)

RANARIJAONA Henri
RABEARIVELO Gabriel
RAKOTOMAZAVA Jean Paul 
JEAN Felixon
RAKOTONDRASOA Justi n

CIREF, Moramanga RAZAFINDRAHANTA Hanitriniaina

CFOR, Moramanga RAKOTONDRAMASY Jules

Associati on Langaha RABEMANAJARA Faliti ana

Offi  ce Nati onale pour  l’Environnement, 
Moramanga

RAZAFINDRANDIMBY Jaques

Offi  ce Régionale du Tourisme Alaotra Mangoro RAVAHINIMBOLA Rachel

Madagascar Nati onal Parcs Andasibe- Mantadia RAMANAKIRIJA Hery

Parc Botanique et Zoologique de Tsimbazaza RANDRIANIRINA Jasmin

Operateurs exportateurs et éleveurs en capti vités

FANJAVA Marie Yannich
RAMBILISON Miot
FOUILLETTE Arnaud
RAZAFINJATOVO Roger
DONTY Roberto
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CSA, Moramanga RAKOTONIRINA Albert

Fédérati on des Communautés de Base Miaradia  ANDRIANAVALONA Lalaina

Vondron’Olona Ifotony (VOI) 

RAKOTOARISOA Emile (VOI 
FITAHIANA)
RAKOTOHAMBANA Fidimanana (VOI 
TARATRA)
RAKOTONDRANIRY Félix (VOI 
FANIRY)
RANDRIANANTOANDRO (VOI 
FANIRY)
RANDRIATSIHETY (VOI MIARA-
MIRINDRA)
RAVELOSON (VOI MIARA-MIRINDRA)
RAZAFINDRABE Jaques (VOI MIARA-
MIRINDRA)
RASOAZANANY Perline (VOI 
SOAMIAFARA)
RAVAOARIVONJY Juliett e (VOI 
MAHASOA)
RAZANAKOTO Julien (VOI 
HAFASAHONA)

Propriétaires privées et notables
RABOTOVAVY Vincent
RANDRIANAHINA
RAKOTONDRASOA

Projet Ambatovy

ANDRIANAIVOMAHEFA Paul
RAKOTOMANGA Barson
DICKINSON Steven
MASS Vanessa

Man And The Environment ANDRIANANJA Tsaritsamamy

Plate-forme pour la gesti on du Corridor 
Ankeniheny –Zahamena (PLACAZ)

RANDRIANALISON Gervais

Conservati on Internati onal RANDRIANASOLO Harison

Amphibian Specialist Group
ANDRIAMAHAZO Herilala
RABIBISOA Nirhy

Associati on Mitsinjo ANDRIAMIARY Jean Noel
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Collecteurs locaux

SARARICASKI
LEZIANY LAMBERT Donati en
RANDRIANANTENAINA Gilbertho
RANDRIANASOLO Gilbert

Madagasikara Voakajy

RANDRIANANTOANDRO Christi an
RANDRIANAVELONA Roma
RAZAFIMAHATRATRA Bertrand
RALAIARIMALALA Sylvain
TOLOJANAHARY Nandinanjakana
ANDRIATSIMANARILAFY Raphali
RAKOTOMBOAVONJY Victor
TEFIMANANA

G- Liste des réunions effectuées

Réunion Date et lieux

Réunion de consultati on de toutes les 
parti es prenantes et d’élaborati on de la 
stratégie

25 et 26 Août 2009, Moramanga

Réunion de consultati on des opérateurs 11 Novembre 2009, Antananarivo

Séances de travail du groupe restreint 
pour la préparati on de la validati on de la 
stratégie

25 Novembre 2009, Antananarivo
20 Mai 2010, Antananarivo
5 Août 2010, Antananarivo
30 Septembre 2010, Antananarivo 
et 20 Janvier 2011 Antananarivo.
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